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LOI Nº 89-2 du 2 mai 1989 autorisant la ratification des 
· &'.atuts _du Centre Africain pour l'appllcation �e �a 

météoro)ogie au dévaloppemeut (C.A.A.M.D), signes 
it Add,s-Abéba le 27 avril 1987. 

L'assemblée nationale a délibéré et adopté, 
Le président de la République promulgue la_ loi dom 

la teneur suit : 
Article premier - Est autorisée la ratifícation des 

·statuts du centre africain pour l'applícatíon de la météoro 
logie au développernent (C.A.A.M.D.), signés a Addis 
Abéba la 27 avril 1987. 

Art, 2 - La présente loi sera pub!iée au Journal 
Officiel de la République togolaise et exécutée cornme 

loi de l 'Etat. 
Lomé, le 2 mai 1989 

Général Gnassingbé EY ADEMA 

LOI N• 89-3 du 2 mai 1989 autorísant la ratíñcation de 
. la convention sur le réglcmen: internationa) de 1972 

pour prevenir les abordages en mer, adoptée il Lon 
dres le 20 octobre 1972 par l'organisatton marltime 
internationale. 

. L'assemblée nationale a délibéré et adopté, 
Le président de la République promulgue la loi dont 

la teneur suit : 

Article premier - Est autorlsés la ratiñcation de la 
conventíon sur la réglernent. · international de 1972 pour 
prévenir les abordages en roer, adoptée a Londres Je 20 
octobre 1972 par l'organisation maritima internatlonale. 

Art. 2 - La présente loi sera publiée au Journal 
Officlcl de la République togolaise et exécutée comme loi 
de J'Etat. 

Lomé, le _2 mai 1989 
Général Gnassingbé EY ADEMA 

LOI N° 89-5 du 2 mal 1989 aucorísant la ratilicatlon de la 
convention internationale de 1974 pour la sauvagaj-de 
de la· vie humaíne en mer, adoptée le ler novembre 
1974.et le protocole de 1978 y relatif, adopté le 17 

,évrier 1978 par l'organisation maritime ínternatíona 

le. 

L' assemblée nationale a .délibéré. et adopté, 
Le président de la République promulgue la loi dont 

la teneur suit : · · 
Article prerníer - Est autorisée la ratíficatíon de la 

convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de 
la vie humaine en mer adoptée le Ier novembre 1974 etle 
protocole de .1978 y relatif, adopté a Londres le 17 février 
1978 par I'organlsation maritime internationale. . 

Art.' 2 �- La présente loi sera publiée au Journal 
Olficiel d� la République togo!a;se et exécutée comme Ioi 
de l'Etat. 

Lomé, le 2 mai 1989 
Général Gnassingbé EY ADEMA 

LOI N° 89-6 du 2 mai 1989 autorisanf la rati[ication de 
la convention internationale de 1969 sur le jaugea 

ge des navires, adoplée le 23 juio 1969 a Londres par 
l'organisation intemationale . 

L'assémblée nationale a' déiibéré et adopté,. 
Le président de la République promulgue la loi dant 

la teneur �uit : 
Article premier - Est autorisée la ratification de la 

convention intarnationale de 1969 sur Je jaugeage des na· 
vires, adoptée le 23 juin 1969 a Londres par l'organisatiop 
maritime internationale. 

A11. 2 - La présente loi sera publiée au J-oumal 
Olficiel de la République togolaise et exécutée comm� _ li;,i 
da l'Etat. · 

Lomé, le 2 mai 1989 
Général Gnassingbé. EY ADEMA 

LOI N° 89- 7 du 2 mai 1989 auterlsant la ratificalion de 
la conventlon intemationale de 1966 sur les ligues de 
cbarges, adoptée a 'Londres le S avril 1966 par Porga. 
nísatíon maritime internationalc. - 

L'assembíée. nationale a délibéré et adopté, I Í  L'assemblée nationale a Íiélibéré et adopté,' 
' 1 Le présidént de la Républlque promulgue la loi dom 

I 
Le président de la' République promulgue la loi dont 

)a teneur suit : · ' la teneur: suit : · 
Article premier - Est autorisée la ratiñcátion dé· la f Article premler _ Est autorisée la ratificatícn de la conventíon inrcrnationale de 1978 sur les ·normes de j convention intematíonale de 1966 sur les lignes de char . fomiation des gens de mer, de délivrance des brevets et 1 !!_ ges, adoptée a Londres la 5 avril 1966 par l'organisation de veille, adoptéa a Londre.; le 7 juillet 1978 par l'organi- :mÉl!"itime internationala ... 

sation mariume internationale. 

.. · Art. ·2 - l.a présente - loi sera · publiée au Jourlial Art. 2 - La présente Ioi sera publíée au Joúrn á l  Olficiel de la République togolaíse et exécutée comms lo! 
Olfici<I .dG la République togolalse et exécutéz commc loí · _dé J'Etat · 
deTEtat: · 1! l . Lomé, le 2 inai l989 _ Lomé, le 2 mái 19.89 ', ·. · · 

· · ' · · ·· · i Général Gnasslngbé EY ADEMA Génhal Gnassingbé ,&;tJJi!}!{A '. 

LOI N° 89-4 du 2 mai · 1989 autorisant la ratlñcañon de 
la conveution ínterúatlonale de 1978 sur les nonnes de ,ormation des gens de mer, de délivrance des bre vets e'. de veille, adoptée a Londres 1-e 7 juillet 1978 
par l'organis_ation maritime internationale. 
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